
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, convoqué le 23 mars 2026 à la 
Mairie de Falleron  Place de la Mairie  85670 FALLERON, le 26 mars 2026. 
 
 
  

 
 
 

*** 
 

La séance a été ouverte à 20 heures sous la Présidence de Monsieur Gérard TENAUD. 
 

-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Maire désigne avec son accord Madame Aline ARNAUD en qualité de secrétaire 
de séance. 
 

 
***  

Compte-rendu du  
Conseil Municipal  
du 26 mars 2026 



I. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU DERNIER CONSEIL MUNICIPAL 
 

-verbal du 5 mars 
2026, le Maire propose à ses membres, issus du mandat 2020-2026, de procéder à son approbation.  
Les conseillers nouvellement élus pour le mandat 2026-  

soit 8 voix, le procès-verbal susmentionné. 
 
 

II. DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL 
 

Par délibération n°21-02- -22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a donné délégation à Monsieur le Maire pour 
rendre certaines décisions.  

Le Maire doit rendre compte à chacune des réunions du Conseil Municipal des décisions prises en 
vertu de cette délégation.  
 

1. DÉCISIONS 
 

Urbanisme 
 

 INFORMATIONS DIA 
 

-
22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
 

1. DÉCISIONS 
 

INFORMATIONS DIA 
 

-
22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
IA 085 086 26 00001  2026DECISION03 
Propriétaire : Monsieur TENAUD Jordan 
Bénéficiaires : Madame LEAUTE Elodie  
Bâti sur terrain propre : 17 rue de Nantes  AC 103 
Surface du terrain :  330 m² 
Prix de vente  
Renonciation au droit de préemption le 10 mars 2026 

 
 IA 085 086 26 00002 - 2026DECISION04 

Propriétaire : SCI MAILLET 
Bénéficiaires : MAILLET INVESTISSEMENTS  
Bâti sur terrain propre : Rue de la Croix des Maréchaux  AE 143 + AH 6 + AH 10 
Surface du terrain :  1 034 m² + 620 m² + 671 m² 
Prix de vente  
Renonciation au droit de préemption le 10 mars 2026 
 
 



IA 085 086 26 00003 - 2026DECISION05 
Propriétaire : Madame THOMAS Vitalie 
Bénéficiaires : Indéfini  
Bâti sur terrain propre  AH 147 
Surface du terrain :  400 m² 
Prix de vente  
Renonciation au droit de préemption le 10 mars 2026 
 
IA 085 086 26 00004 - 2026DECISION06 
Propriétaire : Monsieur et Madame CAVE Jacky et Nicole 
Bénéficiaires : Monsieur et Madame BOSSARD Alain et Isabelle  
Bâti sur terrain propre : 17, impasse des Berges  AD 49 
Surface du terrain :  759 m² 
Prix de vente  
Renonciation au droit de préemption le 10 mars 2026 
 

III. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

 
 

 
décidée par un vote du conseil municipal. Les 

 
-23 du CGCT. 
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Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 abstention,  



 
  

 
 

 
 
 

 
  

 
 

  
 

 
  

 
 

 
  

 
 

 
 

  
 



Tableau Annexe à la délibération n°26-03-01 relative aux indemnités de fonction 
 des Adjoints 

 
 

FONCTION NOM - PRÉNOM INDEMNITÉ 
MAXIMALE 
AUTORISÉE 

INDEMNITÉ 
ALLOUÉE 

1er Adjoint ROBIN Laurent 21.38% de l'indice brut 
terminal de l'échelle 
indiciaire de la fonction 
publique 

maximale autorisée 

2ème Adjoint PUAU Laetitia 21.38% de l'indice brut 
terminal de l'échelle 
indiciaire de la fonction 
publique 

maximale autorisée 

3ème Adjoint PORCHER Yannick 21.38% de l'indice brut 
terminal de l'échelle 
indiciaire de la fonction 
publique 

maximale autorisée 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
Après en avoir délibéré, par 19 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 abstention,  
 

  
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
 

 
  

 

 
 

 
 

 

 

Angélique CHAUVIN, Marie-
Christine FLEURY, Lesceline 
LEFORT, Ludivine FOLLET, Céline 
FRADET, Valérie GIRAUD, Jean-
Paul MARTIN, Cédric BLUTEAU, 
Patrick JOLLY 
 

 

 

Patrick JOLLY, Angélique 

CHAUVIN, Stéphanie SIMON, 
Jean-Christophe FORGET, Régis 
CONNAN, Paul GIROIRE, Jean-
Paul MARTIN, Cédric BLUTEAU 
 

 
 

 

Stéphanie SIMON, Lesceline 
LEFORT, Alexandre DIAS, Aline 
ARNAUD 
 
 

 

 

 

Jean-Christophe FORGET, 
Ludivine FOLLET, Alexandre 
DIAS, Régis CONNAN, Paul 
GIROIRE, Yannick PORCHER, 
Laurent ROBIN, Laetitia PUAU,  



 
 

 

 
 
 
Finances 

 
réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opéra-
tions financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de 
taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de 
l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les 
actes nécessaires ; 
De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 300 
municipal ;  
De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services muni-
cipaux ; 
 
Patrimoine et économie 
D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la 
commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
D'exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de pré-
emption défini par l'article L. 214-1 du code de l'urbanisme ; 
D'exercer au nom de la commune le droit de priorité (droits de préférence) défini aux articles L. 240-1 à 
L. 240-3 du code de l'urbanisme ; 
De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à 
la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de 
travaux sur le territoire de la commune. 
D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 
1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ; 
De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 
D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux  
 
Marchés Publics 
De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
et des accords-cadres en matière de fournitures et de services dont le montant est inférieur à 100 
HT et en matière de travaux dont le montant est inférieur à 200 
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;  
 
Assurances 
De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes, prendre en 
charge le règlement des sinistres dont le montant est inférieur à la franchise contractée auprès de la com-

le montant des 
sinistres, dans la limite des crédits ouverts au budget ; 
De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules mu-
nicipaux dans la limite fixée par le conseil municipal dans la limite de 10  
 
 
 
 



Représentation juridique de la commune
D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions 
intentées contre elle, dans toutes les hypothèses et pour tous les degrés de juridiction ; 

fixer leurs rémunérations et de régler leurs frais et honoraires ; 
De déposer plainte au nom de la Commune avec ou sans constitution de partie civile, notamment pour la 
réparation des dommages aux biens et aux personnes de la Commune 
 
Divers 
D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est 
membre. 
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Monsieur le Maire rappelle que la Commune de FALLERON est actionnaire de la Société Anonyme 
Publique Locale « VENDÉE EXPANSION - SPL » (société immatriculée au RCS de LA ROCHE SUR 
YON sous le numéro 788 779 502). 
 
La société « VENDÉE EXPANSION - SPL 

(cf. statuts). A ce titre, elle peut intervenir pour ce qui concerne : 
 

-  
-  
- 

 
 

actionnaires. 
Monsieur le Maire rappelle que la Commune de FALLERON 

Commune de FALLERON a 

-5 du Code général des collectivités territoriales. 
 



A la suite des élections municipales, il convient de procéder à la désignation du représentant de la 
Commune de FALLERON Commune de FALLERON 

 VENDÉE EXPANSION - SPL ». 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1531-1 et L. 1524-5 ; 
VU le Code de commerce ; 
 
Après en   

DÉSIGNE Monsieur Yannick PORCHER pour assurer la représentation de la Commune de 
FALLERON  VENDÉE 
EXPANSION - SPL 
conditions prévues par les statuts de la société et rendra compte de son activité au Conseil con-
formément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales ; 
 
DÉSIGNE Monsieur Yannick PORCHER pour assurer la représentation de la Commune de 
FALLERON 
Locale « VENDÉE EXPANSION - SPL ». 
mandat dans les conditions prévues par les statuts de la société et rendra compte de son activité 
au Conseil conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales ; 

 
AUTORISE 
Commune de FALLERON 

 ; 
 

AUTORISE 
Commune de FALLERON 
échéant ; 

 
AUTORISE 
Commune de FALLERON toutes fonctions ainsi que tous mandats spéciaux qui pourraient lui 
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OBJET : 
 

 
 

 
 

intercommunale (EPCI) de Vendée. 
 



Son organe délibérant, le comité syndical, est constitué des représentants désignés, directement et 

r chaque comité 
 

 

un délégué titulaire un délégué suppléant parmi 
les membres du conseil municipal qui seront invités à siéger au sein du CTE dont ils sont membres. 
 
Les délégués sont élus par le conseil municipal à la majorité absolue. Toutefois, si après deux tours 

 
 

 
 

-7 du Code général des collectivités territoriales, le conseil 

représentants. 
 

*** 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-7, L.5211-7, 
L.5211-8, L.5212-7 et L.5711-1,  
 
Vu les statuts du SYDEV,  
 
Vu le rapport ci-dessus exposé, 
 
Considérant que les communes sont représentées au sein des CTE par un (1) délégué titulaire et par 
un (1) délégué suppléant, 
 

des inéligibilités et incompatibilités de droit commun, 
 
Considérant que le mandat des délégués est lié à celui du conseil municipal qui les a désignés,  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Décide de nommer Gérard TENAUD en titulaire 
levée, 

-  : DIAS Alexandre 
 
 
Délégué titulaire : 
Sont candidats : Gérard TENAUD 
Nombre de voix : 19 
Abstentions : 0 
Suffrages exprimés :19 
Majorité absolue :10 
 
Délégué suppléant : 
Sont candidats : DIAS Alexandre  
Nombre de voix : 19 
Abstentions : 0 
Suffrages exprimés :19 
Majorité absolue :10 



- Désigne comme délégué titulaire représentant la Commune au sein du CTE du SYDEV :
Monsieur Gérard TENAUD

- Désigne comme délégué suppléant représentant la Commune au sein du CTE du SYDEV :
Monsieur DIAS Alexandre

IV. QUESTIONS DIVERSES

Date des prochaines réunions :
Conseil Municipal : 30 avril 2026 à 20 heures, salle du Conseil, Mairie de Falleron

Le Maire lève la séance à 22h00.

*** Le Maire,
Gérard TENAUD
#signature#


